
2151 

 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE RÉGIONALE DE GESTION 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE PORTNEUF 

 Le 19 octobre 2023 
 
Assemblée du conseil d’administration de la Régie régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf tenue le jeudi 19 octobre 2023 à dix-neuf heures à la MRC de 
Portneuf, 185, route 138, Cap-Santé, salle St-Laurent. 
 
Les administrateurs présents sont : 
Le président, M. Bernard Gaudreau, ville de Neuville ; 
M. François Trottier, ville de Cap-Santé ; 
M. Jean Cloutier, municipalité de Deschambault-Grondines ; 
Mme Sylvie Lambert, ville de Donnacona ; 
M. Marcel Gaumond, ville de Fossambault-sur-le-Lac ; 
M. Jean Leclerc, ville de Lac-Sergent ;  
M. Marcel Picard, municipalité de Notre-Dame-de-Montauban ; 
M. Mario Dupont, ville de Pont-Rouge ; 
Mme Joëlle Genois, ville de Portneuf ; 
Mme Danielle Ouellet, municipalité de Rivière-à-Pierre ;  
M. Francis Marcotte, municipalité de Saint-Alban ; 
Mme Lise Julien, ville de Saint-Basile ; 
M. Denis Naud, municipalité de Saint-Casimir ; 
M. Marc-Antoine Gagnon, ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier ; 
M. Sébastien Leclerc, municipalité de Sainte-Christine-d ’Auvergne ; 
M. Daniel Perron, municipalité de Saint-Gilbert ; 
M. Cédric Champagne, municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf.  
M. Mario Paquet, ville de Saint-Marc-des-Carrières - par visioconférence Teams ; 
M. Yvan Barrette, ville de Saint-Raymond ; 
M. Jacques Delisle, municipalité de Saint-Thuribe ; 
M. Guy Germain, municipalité de Saint-Ubalde - par visioconférence Teams ; 
M. Saül Branco, ville de Shannon ; 
M. Archill Gladu, MRC de Portneuf (pour les TNO). 
 
Sont également présents : 
M. David Loranger-King, directeur général; 
Mme Christine Corbin, adjointe de direction. 
 
Est (Sont) absent(s) : 
M. Jean-Sébastien Sheedy, ville de Lac-Saint-Joseph 
 
Le quorum étant constaté, la réunion peut débuter. 
 

098-10-2023 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
SUR LA PROPOSITION DE ARCHILL GLADU, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant au point 12. Affaires diverses, les sujets 
suivants : 
 
12.1 Collecte des sapins de Noël 
12.2 Suivi du budget 2024 
12.3 Autorisations environnementales  
 12.3.1  Réduction du volume des eaux usées 
 12.3.2  Construction de la cellule numéro 4 et du poste de pompage numéro 2 
12.4 Porte ouverte – 30 septembre 2023 

ADOPTÉE UNANIMENENT 
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2. PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2023 

 
2.1 CORRECTIONS ET SUIVI 

MODIFICATION DES ADMINISTRATEURS PRÉSENTS 

M. Yves Bédard, ville de Lac-Sergent 
 

099-10-2023 2.2 DISPENSE DE LECTURE ET ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance du 21 septembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration renoncent à la lecture du 
procès-verbal ; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. FRANÇOIS TROTTIER, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le procès-verbal de la séance tenue le 21 septembre 2023 soit adopté en apportant 
les corrections ci-dessus mentionnées; 
 
QUE le président et le directeur général soient, par la présente résolution, autorisés à le 
signer. 
 

   ADOPTÉE UNANIMENENT 
 

100-10-2023 3. APPROBATION DES COMPTES FOURNISSEURS AU 30 SEPTEMBRE 2023 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. DENIS NAUD, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf approuve la liste 
des comptes ci-dessous pour la période se terminant le 30 septembre 2023: 
 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf  
Fournisseurs au 30 septembre 2023  

Fournisseurs Descriptions   Montant  

A.O.M.G.M.R. 3 participations - Formation Éco-Entreprise Québec 546,13 $ 

ACCEO (Paiement direct) Abonnement mensuel - plan de service Acomba 233,98 $ 

ADF Diesel inc. Entretien machineries 5 231,36 $ 

AGI Inc. Entretien machineries 405,82 $ 

 Quincailllerie / outils 450,24 $ 

Amazon.com.ca Inc. Entretien machineries 75,52 $ 

 Quincaillerie et outillage 1 525,81 $ 
Appareils réfrigérants pour 
recyclage Congélateurs 425,00 $ 

 Réfrigérateurs 1 925,00 $ 

Association des directeurs Formation - Droit ''appel à un tiers'' 201,21 $ 

 
Formation - Guide de rédaction des politiques de 
confidentialité 287,44 $  
Formation Webinaire - Obligations renseignements 
personnels (Loi 25) - 2 participations 

287,44 $ 

Atlantis Pompe Ste-Foy Entretien équipements spécialisés 516,38 $ 
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Banque Royale du Canada Crédits-baux - Camions collectes - septembre 2023 87 664,68 $ 

Batteries Expert Portneuf Est Entretien machineries 114,92 $ 

Brandt Entretien machineries 648,05 $ 
Bureau Veritas Canada 
(2019) Analyses de laboratoire 273,64 $ 

Buropro Citation Ameublement de bureau 2 812,43 $ 

 Fourniture de bureau 729,20 $ 

C.T.M. Québec Télécommunications - collecte BFS 3 916,88 $ 

 Télécommunications M.O. 1 897,09 $ 

Cablodistributions CSCF 
Téléphone & télécommunication - Écocentres Ste-
Catherine 126,48 $ 

Cain Lamarre, S.E.N.C.R.I 
Honoraires professionnels - Litige Ville de Lac-
Sergent 6 793,58 $ 

Camions GloboCam Québec-
Lévis Entretien machineries 1 648,17 $ 

Camions Maska Inc. Entretien machineries - Collectes 1 746,78 $ 

CB Impression 
Affiche pour portes ouvertes - Plan de 
communication 104,62 $ 

 Matériels promotionnels - Plan de communication 807,13 $ 

Celtik - Entretien édifices Entretien ménager bureau administratif 1 270,47 $ 

Centre Hydraulique GMB Entretien machineries - Écocentres 193,20 $ 
Chariots Élévateurs du 
Québec Entretien machineries 255,73 $ 

Chemco inc. Produits chimiques 1 368,20 $ 

CHOC FM 88.7 Plan de communication & publicité - Portes ouvertes 1 830,01 $ 

Ciment Québec inc. Blocs de béton - Projet Cendre de tri 1 897,09 $ 

Courrier de Portneuf 
Plan de communication & publicités - Cahier 
habitation 1 132,79 $ 

 
Plan de communication & publicités - Portes 
ouvertes 30 septembre 2023 4 900,56 $ 

 Avis public - Fournitures de bacs roulants 203,78 $ 

D. Bisson Vitres d'autos Entretien machineries 126,47 $ 

Diffusion Solutions Intégrées 
Abonnement mensuel - plan de service 
ProgressionLive Forfait 4 usagers 401,27 $ 

Dilicontracto Inc. 
Location compacteur à déchets - Sinistre (remb. 
assurance) 2 299,50 $ 

Donnacona Chrysler Entretien machineries 242,83 $ 

Émile Denis ltée Articles promotionnels - Casquettes avec logo 326,99 $ 

 Fournitures de sécurité 61,40 $ 

 Vêtements, bottes et fournitures de travail 2 804,47 $ 

Englobe Corp. Traitement BFS - août 2023 2 298,86 $ 
Englobe Environnement 
(GSI) 

Résidus verts & putrescibles St-Henri - septembre 
2023 77 117,53 $ 

Entrepreneur électricien Y.P. Entretien bâtiment 551,88 $ 

 
Entretien bâtiment - Garage mécanique volet 
sécurité 3 353,02 $ 

 Entretien équipement - BFS 1 009,48 $ 

 Entretien équipements spécialisés 97,73 $ 

 Entretien machineries - Collectes 294,97 $ 

 Nouveau convoyeur - Projet centre de tri 390,92 $ 

Équipements ACMAT inc. Fermeture cellule #3 186,99 $ 

Équipements Paquet inc. Location d'équipements- Écocentres 563,38 $ 
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Extermination Cloutier enr. Extermination - Écocentres 344,90 $ 

FC Géosynthétiques Inc. Fermeture cellule #3 - Recouvrement 126 322,75 $ 
Fédération québécoise des 
municipalités Honoraires professionnels - RH 933,38 $ 

Focus Gestion de Flotte Télécommunications - Collectes 1 713,13 $ 

Gaz et Soudure Neuville inc. Fournitures de sécurité 341,63 $ 

 Outillage 25,29 $ 

Général Bearing Service inc. Entretien machineries - Collectes 37,02 $ 

Germain Nissan inc. Entretien machineries 22,97 $ 

Globaux Canada SENC 
Location d'équipement - TPV et taux d'escompte 
cartes de crédit - septembre 2023 1 242,82 $ 

GLS CANADA  
(#874777Dicom) Frais de messagerie - Groupe Lafrenière 24,63 $ 

 Frais de messagerie - SPI Santé Sécurité 42,24 $ 

Groupe CTT Analyses géomembranes cellule #3 569,13 $ 

Groupe Harnois Diesel - Garage Mécanique 38 126,14 $ 

 Essence 1 945,88 $ 

Groupe Négotel inc. Écocentres - télécommunications 105,21 $ 

 Téléphone & télécommunication 461,79 $ 

GroupEcho Canada 
Honoraires professionnels - Enquête de crédit 
(clients) 68,38 $ 

Hach Sales & Service Fournitures de laboratoire 504,75 $ 

Honco Bâtiments d'acier Installation ventilateur - garage mécanique 557,63 $ 

Huiles Desroches inc. (Les) Diesel 75 576,02 $ 

 Réservoir (urée) - Collectes 2 066,97 $ 

 Huile et graisse 4 383,52 $ 

Hydro-Québec Électricité 15 737,83 $ 

IT Cloud Solutions Logiciel Office 365 553,42 $ 

J.R. Perreault & Fils ltée Entretien équipements - BFS 4 709,78 $ 

J.Y. Voghel inc. Entretien machineries 5 491,05 $ 

Je Cours Pont-Rouge Frais d'installation et montage unité d'eau mobile 967,31 $ 

La Coop Novago Entretien bâtiment 1 126,05 $ 

 Entretien machineries 164,28 $ 

 Fermeture cellule #3 240,28 $ 

Labarre Remorquage 2013 Entretien machineries - Collectes 388,04 $ 
Labrie Environnemental 
Group Entretien machineries - Collectes 7 497,16 $ 

Lapointe, Manon 
Édifice - entretien garage mécanique et collectes- 
septembre 2023 1 080,00 $ 

Laurentide re/sources inc. 
Disposition des RDD - juillet 2023 annuler factures 
nettoyages de bacs (226,50)$ 

 
Disposition des RDD - juin 2023 annuler factures 
nettoyages de bacs (1 132,50) $ 

 Disposition des RDD - septembre 2023 13 529,65 $ 
Lavage à Pression Nordique 
Inc Lavage à pression - Camions des collectes 2 552,43 $ 

Le Ptit Patelin Plan de communication - Portes ouvertes 163,84 $ 

 
Repas - Régie d'Acton et Makoutains - Plan de 
communication 123,83 $ 

Les Contenants Durabac Inc. Entretien machineries - Collectes 3 556,40 $ 

Les Entreprises FORLAM inc. Fermeture cellule #3 37 315,95 $ 

Les Entreprises St-Ubald inc. Écocentres-Compaction des matières 2 301,80 $ 

Longus Québec Entretien machineries - CRD 1 842,59 $ 

Macpek inc. Entretien machineries 2 607,39 $ 

 Fournitures de sécurité 127,44 $ 
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 Quincaillerie / outils 3 198,94 $ 

Mag-brooke F.I. inc. Entretien équipements - BFS 894,46 $ 

Maralix informatique enr. 
Honoraires professionnels informatiques - Soutien 
informatique 972,12 $ 

Marcel Baril limitée Fermeture cellule #3 4 049,78 $ 
Ministre du Revenu du 
Québec Remises septembre 2023 88 698,00 $ 

Mont Bel-Air eau de source Eau 113,75 $ 

Multi conteneurs Québec 
Écocentres- Transport de conteneurs septembre 
2023 12 909,40 $ 

Novaxia inc. 
Honoraires professionnels - Projet Optimisation des 
écocentres 845,07 $ 

Outillage DP Inc. Outillage 9,81 $ 

Oxygène Portneuf inc. Gaz propane 362,67 $ 

 Location d'équipement 313,54 $ 

 Quincaillerie / outils 401,06 $ 

Pépin Lettrage inc. Enseignes - Garage mécanique 56,34 $ 

 Fournitures de sécurité - Autocollant vinyle 40,24 $ 

Pitneyworks/Pitneybowes Frais de poste et messagerie 68,81 $ 

Pneus D.M.R. inc. Entretien machineries - Collectes 27 333,50 $ 

PR Distribution Fournitures d'atelier 329,94 $ 

Produits chimiques Pro Plus Articles de nettoyage 784,09 $ 

Publicité JL 
Articles promotionnels - Bouteilles d'eau réutilisables 
avec logo 2 213,27 $ 

Purolator Courier ltd Frais de messagerie - Bureau Veritas 156,44 $ 

Québec Linge Entretien bâtiment 1 378,70 $ 

 Entretien bâtiment - Écocentre Ste-Catherine 363,64 $ 

 Entretien bâtiment - Écocentre St-Raymond 322,36 $ 

Receveur général du Canada Remises septembre 2023 33 839,71 $ 

Récupération Frontenac Inc. Contrat traitement matières recyclables août 2023 76 819,33 $ 

REER des employés Remises septembre 2023 24 719,42 $ 

Remb. Dépenses - 
employés/élus 

Frais de déplacement (élus) et remb. Dépenses 
(employés) septembre 2023 1 722,48 $ 

Retraite Québec Remises septembre 2023 467,75 $ 

Robitaille équipement inc. Entretien machineries 6 971,07 $ 

Rochette Excavation Fermeture cellule #3 11 001,25 $ 

Rogers Communications Entretien équipements spécialisés 44,19 $ 

Sages Ass.&rentes collectives Honoraires professionnels - Gestion des RH (Folks) 288,53 $ 

 Prime assurance collective 13 517,77 $ 
Salaires nets employés et 
élus Salaires nets septembre 2023 200 421,01 $ 

Sani Charlevoix Contrat collecte BFS réguliers et extras - août 2023 1 070,34 $ 

 
Contrat collecte BFS réguliers et extras - septembre 
2023 34 698,57 $ 

Sani-Orléans Inc. 
Contrat collecte BFS (Reg.) et BFS (Extra) du 1/8-
6/9/23 71 437,42 $ 

 Entretien équipements spécialisés 2 565,38 $ 
Service d'échange RapidGaz 
inc Disposition des RDD 826,66 $ 
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 Disposition des RDD (346,08) $ 

Services Matrec Écocentres- Transport de conteneurs 31 682,30 $ 

 Transport de conteneurs - BFS 2 959,46 $ 

 Transport et valorisation bardeau d'asphalte 16 764,53 $ 
Services Sanitaires Denis 
Fortier Transport de matières recyclables - août 2023 32 320,41 $ 

Solva-Rec RDL Disposition des RDD - septembre 2023 228,29 $ 

SSBV Inc. Entretien bris - Collecte BFS 339,18 $ 

Stanley Sécurité Frais de télésurveillance 1 893,77 $ 
Supermarché J.C. Bédard 
ltée. Autres biens non durables 6,79 $ 

 Fournitures - Portes ouvertes 219,69 $ 

TechniPC Informatique Fournitures de bureau 787,74 $ 

 Fournitures de bureau - Éccocentres 41,36 $ 

 Licence adobe 368,28 $ 

Telus Mobilité Téléphone & télécommunication 895,54 $ 

Telus Québec Téléphone & télécommunication 155,22 $ 

 Téléphone & télécommunication - Écocentres 630,45 $ 

Tenaquip Limited Montreal Fournitures de sécurité 149,17 $ 

Tetra Tech QI inc. Honoraires professionnels - Analyse optimisation BFS 3 567,12 $ 

Thomson Reuters Canada Renouvellement code municipal 705,60 $ 

Toromont Cat (Québec) Entretien machineries 5 283,60 $ 
Transdiff Peterbilt de 
Québec Entretien machineries 742,25 $ 

Transport Alain Carrier inc. Écocentres-Compaction des matières 1 437,20 $ 

Transport Matte ltée Transport blocs de béton - Projet Cendre de tri 934,18 $ 

Transports M. Charette Inc. Transport et valorisation bardeau d'asphalte 3 043,30 $ 

Villéco Inc. 
Collectes de matières recyclables (rés. et ici), déchets 
(rés. et ici) et organiques (ici) - septembre 2023 109 732,67 $ 

Visa Desjardins Abonnement mensuel ScreenConnect 53,97 $ 

 
Autre biens non durables - Collectes-Supermarché J 
C. Bédard, Maxi 174,50 $ 

 
Cadeaux - Congés maladies (4 employés) Fleuriste 
BMD et Atelier Lukas Fleuriste 279,39 $ 

 Entretien bris - Collecte BFS - Multi-Feuillages Inc. 137,97 $ 

 Entretien machineries - Kenny U-Pull 192,40 $ 

 Forfait de stockage 50 Go - Itcloud 1,48 $ 

 Forfait mensuel logiciel pour infolettre - Cyberimpact 22,98 $ 

 
Fournitures - Amazon, Mix Dollar$, Korvette, 
Familiprix, Nespresso 351,37 $ 

 Fournitures - Écocentres - Dendrotik 35,64 $ 

 Fournitures de bureau - Formules D'Affaires 2.0 464,05 $ 

 Le P'tit Patelin - Lancement ''Certifié Régie'' 36,57 $ 

 Microsoft 365 23,00 $ 

 Quincaillerie et outillage - Canadian Tire, Amazon 43,57 $ 
 Repas CE - Pizzéria Paquet 155,96 $ 

 
Repas employés - Restaurant Pub Le Calvados, 
Pizzéria Paquet, Sushi Shop 572,90 $ 

Weigh-Tronix Canada ULC Entretien balance 2 302,09 $ 



2157 

 

WSP Canada inc. 
Honoraires professionnels - Acroissement annuel 
volume BFS 7 545,81 $ 

XPlore Inc. 
Téléphone & télécommunication - Écocentres - août 
2023 171,29 $ 

 
Téléphone & télécommunication - Écocentres 
septembre 2023 103,45 $ 

Total général              1 436 145,42  $  
 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je soussigné, David Loranger-King, directeur général de la Régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf, certifie que la Régie possède les crédits nécessaires au 
paiement de ses dépenses ci-dessus énumérées. 
 

___________________________________ 
David Loranger-King, Directeur général 

 
101-10-2023 4. APPROBATION DES COMPTES CLIENTS AU 30 SEPTEMBRE 2023 
  

CONSIDÉRANT QUE les membres ont pris connaissance de la liste des comptes clients au 
30 septembre 2023; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. SÉBASTIEN LECLERC, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf approuve la liste 
des comptes clients au 30 septembre 2023 telle que transmise. 
 

ADOPTÉE UNANIMENENT 
 

102-10-2023 5. APPROBATION DES ÉTATS FINANCIERS AU 30 SEPTEMBRE 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres ont pris connaissance des états financiers au 
30 septembre 2023, transmis dans les délais requis; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. MARIO DUPONT,  
IL EST RÉSOLU :  
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf approuve les 
états financiers tels que préparés.  
 

ADOPTÉE UNANIMENENT 
 
6. GNR NEUVILLE – ÉTAT DE PROJET 

 
103-10-2023 6.1 AVENANT NO.2 - DÉLAIS 

 
CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
a signé une entente relative à la gestion et à la valorisation des gaz d’enfouissement du 
lieu d’enfouissement technique (LET) de Neuville, le 7 janvier 2021 ;  
 
CONSIDÉRANT QU’UN contrat d’achat-vente du GNR produit à partir du biogaz du LET a 
été signé en janvier 2022 entre Carbonaxion et Énergir, lequel contrat est soumis à 
l’approbation de la Régie de l’énergie ; 
  
CONSIDÉRANT QUE le 25 avril 2022, la Régie de l’énergie a décidé de reporter son 
examen du contrat signé entre Carbonaxion et Énergir pour se pencher au préalable sur 
l’évaluation du plan d’ensemble d’approvisionnement en GNR du distributeur ; 
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CONSIDÉRANT QUE la décision de la Régie de l’énergie ouvrant la voie au projet de 
valorisation développé par Carbonaxion a été rendue le 21 décembre 2022, imposant à 
elle seule un délai de 11 mois à la mise en œuvre du projet ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appui financier accordé au projet par Ressources naturelles 
Canada a aussi connu d’importants délais ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces délais reportent la mise en œuvre du projet en dehors des 
termes de l’entente ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties restent engagées dans la réalisation du projet et qu’elles 
désirent apporter des modifications qui s’imposent à l’entente ; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. MARCEL PICARD,  
IL EST RÉSOLU :  
 
QUE Carbonaxion dépose un avenant à l’entente afin que la période d’implantation soit 
reportée pour une durée maximale de cinq (5) ans à partir de la signature et ne pourra 
pas s’étendre au-delà du 31 décembre 2025 ; 
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf autorise le 
directeur général a signé l’avenant à l’entente. 
  

ADOPTÉE UNANIMENENT 
 

 7. GESTION CONTRACTUELLE 
 

104-10-2023 7.1 FOURNITURE DE BAC ROULANT NEUF – RÉSULTATS DE SOUMISSION  
 
 CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf a 

demandé des prix par le biais d’un appel d’offres public pour la fourniture des bacs roulants 
neufs ; 
 

 CONSIDÉRANT QUE les soumissions suivantes ont été reçues ; 
 

SOUMISSIONNAIRE TYPE DE BACS QUANTITÉ PRIX UNITAIRE 
(AVANT TAXES) 

TOTAL TAXES 
INCLUSES 

IPL North America 
Inc. 

360 litres, verts 
ou bleus 1 026 85,16 $ 100 458,44 $ 

 240 litres, bruns 792 71,57 $ 65 171,79 $ 

 Mini bacs cuisine 864 5,39 $ 5 354,34 $ 

 Total soumission : 170 984,57 $ 

SOUMISSIONNAIRE TYPE DE BACS QUANTITÉ PRIX UNITAIRE 
(AVANT TAXES) 

TOTAL TAXES 
INCLUSES 

USD Global Inc. 360 litres, verts 
ou bleus 1 026 95,45 $ 112 596,97 $ 

 240 litres, bruns 792 82,30 $ 74 942,54 $ 

 Mini bacs cuisine 864 4,90 $ 4 867,58 $ 

 Total soumission : 192 407,09 $ 

 
SUR LA PROPOSITION DE M. DANIEL PERRON,  
IL EST RÉSOLU :  
  
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf accepte la 
soumission du plus bas soumissionnaire conforme, IPL North America Inc., pour la 
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fourniture de 1026 bacs verts de 360 litres, 792 bacs bruns de 240 litres ainsi que de 864 
mini bacs de cuisine, au prix soumis de 170 984,57 $ toutes taxes incluses. 
  

ADOPTÉE UNANIMENENT 
 

105-10-2023 7.2 HONORAIRES PROFESSIONNELS CONSTRUCTION DE LA CELLULE NUMÉRO 4  
  

CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
doit procéder à la construction de la cellule numéro 4;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie souhaite accorder un mandat à la firme d’ingénieurs 
TetraTech QI inc. pour les services professionnels en ingénierie pour la construction de 
la cellule numéro 4 au lieu d’enfouissement technique (LET) de Neuville ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce mandat représente un investissement de 86 880 $, excluant les 
taxes applicables ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de construction de la cellule numéro 4 doivent obtenir 
un certificat d’autorisation du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la faune et des parcs (MELCCFP) avant de pouvoir être 
exécutés; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. CÉDRIC CHAMPAGNE,  
IL EST RÉSOLU :  
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf mandate la firme 
d’ingénieurs TetraTech QI inc., afin d’effectuer toute démarche et signer tout document 
requis auprès du MELCCFP pour l’obtention d’un ou des actes statutaires nécessaires ou 
pour tout échange avec les autorités gouvernementales, concernant la demande de 
certificat d'autorisation pour la construction de la cellule numéro 4 au lieu 
d’enfouissement technique (LET) de Neuville; 

 
QUE M. David Loranger-King, directeur général, soit par la présente, autorisé à signer 
tout document requis par les autorités gouvernementales, pour et au nom de la Régie, 
ainsi que tous les documents s’y rapportant, y compris toute modification qu’il jugerait 
bon d’y apporter, la Régie ratifiant par la présente la signature de son représentant et 
approuvant toute modification, tel que susdit. 

  
ADOPTÉE UNANIMENENT 

 
 8. RESSOURCES HUMAINES  
 

8.1 DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE – SECRÉTAIRE TRÉSORIÈRE 
  
M. David Loranger-King informe les membres du conseil d’administration que Mme 
Élaine Verret, directrice générale adjointe, secrétaire-trésorière, cessera 
temporairement ses activités au sein de la Régie afin de concentrer son énergie à sa 
remise en forme. 
 
M. David Loranger-King demande au conseil de ne plus acheminer de correspondance 
et/ou demande à Mme Verret jusqu’à ce qu’il en soit décidé autrement. 
 
Le conseil d’administration lui transmet ses vœux de prompt rétablissement. 
 

106-10-2023 9. TARIFICATION 2024 
  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à des ajustements de prix pour la réception des 
matières à partir du 1er janvier 2024, de même que pour les tarifs pour la vidange des boues 
de fosses septiques, la location d’équipement, la main-d’œuvre et les contributions au 
poste de pesée; 
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SUR LA PROPOSITION DE M. YVAN BARRETTE, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf adopte la nouvelle 
liste de prix 2024 telle que présentée. 

    
ADOPTÉE UNANIMENENT 

 
107-10-2023 10. RÈGLEMENT NUMÉRO 39-2023 – DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 

IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT D'UNE SOMME DE 7 396 894,31 $ SUR 
UNE PÉRIODE DE CINQ (5) ANS 

  
CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
a la responsabilité de la gestion des matières résiduelles pour toutes ses municipalités 
membres; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dépenses prévues concernent notamment divers travaux 
d’infrastructures et d’achats d’équipements; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités membres de la Régie doivent approuver ce 
règlement d'emprunt par une résolution de leur conseil municipal au plus tard à la 
deuxième séance ordinaire qui suit la réception d'une copie transmise par le directeur 
général de la Régie et si elles ne le font pas, le règlement sera réputé approuver par les 
municipalités; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. ARCHILL GLADU, 
IL EST RÉSOLU: 
 
DE STATUER PAR RÈGLEMENT DE CE CONSEIL CE QUI SUIT: 
 
ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement de même que ses annexes en font partie intégrante. 
 
ARTICLE 2 – INVESTISSEMENTS AUTORISÉS 
 
La Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf est autorisée à 
effectuer des investissements en immobilisations pour un montant total de 7 396 
894,31 $. Cet investissement inclut, outre les travaux, les honoraires professionnels, les 
imprévus, frais contingents, frais de financement et taxes inhérentes, le tout, tel qu'il 
appert au document de ventilation des coûts qui a été préparé par M. David Loranger-
King en date du 12 octobre 2023, lequel est joint au présent règlement pour en faire 
partie intégrante sous l'Annexe 1. 
 
ARTICLE 3 – DÉPENSE AUTORISÉE 
 
Aux fins du présent règlement, une dépense n'excédant pas la somme de 7 396 894,31 $ 
est autorisée.   
 
ARTICLE 4 – RÉPARTITION DES DÉPENSES 
 
S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus 
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le 
conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 
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ARTICLE 5 – EMPRUNT 
 
Pour acquitter les dépenses découlant du présent règlement, la Régie est autorisée à 
emprunter une somme n'excédant pas 7 396 894,31 $ amortie sur une période de cinq 
(5) ans. 
 
ARTICLE 6 – REVENUS 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est exigé par le présent règlement, 
annuellement, de chaque municipalité partie à l'entente relative à la création de la Régie 
régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf dont copie est jointe au 
présent règlement sous l'Annexe 2, une contribution calculée selon le mode de 
répartition contenu dans cette entente, laquelle répartition est révisée et ajustée 
chaque année et se détaille pour l'année 2024 selon les pourcentages décrits à 
l'Annexe 3. 
 
ARTICLE 7 – SUBVENTION 
 
Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une partie ou de 
la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de 
l'emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à 
la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu'il s'agit d'une diminution du 
terme décrété au présent règlement. 
 
ARTICLE 8 – SIGNATURE 
 
Le président et le directeur général sont, par les présentes, autorisés à signer pour et au 
nom de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf, tous les 
documents requis aux fins d'exécution du présent règlement. 
 
ARTICLE 9 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
______________________                                                               _______________________ 
Bernard Gaudreau                                                                                         David Loranger-King 
Président                                                                                                              Directeur général  
 

ADOPTÉE UNANIMENENT 
 

11. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance. 
 
12. AFFAIRES DIVERSES 
 

 12.1 COLLECTE DES SAPINS DE NOËL 
 
 M. Bernard Gaudreau informe les membres du conseil d’administration qu’à compter 

de janvier 2024, il n’y aura plus de collecte porte-à-porte des sapins de Noël. La collecte 
s’effectuera dorénavant par point de dépôts. 

 
 La Régie sollicite la collaboration de chaque municipalité membre afin d’indiquer et de 

déterminer les points de dépôt prédéterminés pour que les citoyens puissent se départir 
de leurs sapins de Noël dans chaque municipalité. 
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 Pour ce faire, la Régie a acheminé un avis par courriel à chaque municipalité afin 
d’obtenir les points de dépôts choisis et distribue celle-ci lors de la rencontre afin 
d’établir rapidement le calendrier de collecte dans le but de diffuser l’information aux 
citoyens par la suite. 

 
 12.2 SUIVI DU BUDGET 2024 
 
 M. David Loranger-King informe le comité qu’afin de bien faire comprendre le budget 

2024 aux municipalités membres de la Régie, des rencontres se sont tenus selon les 
besoins que chacun a soulevés lors du dépôt de celui-ci.  

 
 M. Loranger-King se dit satisfait de ces rencontres et indique que cela a permis une 

meilleure compréhension de l’augmentation que le budget représente réellement. 
  

 12.3 AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTALES  
 

108-10-2023 12.3.1 RÉDUCTION DU VOLUME DES EAUX USÉES 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf a 
entrepris d’implanter un projet de traitement du filtrat de l’usine de déshydratation des 
boues de fosses septiques par une plantation de saules et ainsi réduire le volume des eaux 
usées à traiter par l’usine de lixiviat ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf a 
octroyé un contrat au Groupe Ramo Inc., pour la gestion du procédé de traitement des eaux 
par phytoremédiation ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
envisage le projet de traitement des eaux par phytoremédiation et que cette activité 
requiert une modification du certificat d’autorisation ; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. MARCEL GAUMOND, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf autorise le directeur 
général à déposer une demande de certificat d’autorisation au ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la faune et des parcs 
(MELCCFP), à fournir et à signer tout document nécessaire en regard de cette demande de 
modification du certificat d’autorisation ; 
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf autorise également 
Groupe Ramo Inc. à fournir toute information et tout document requis dans le cadre de 
cette demande de certificat d’autorisation. 
 

               ADOPTÉE UNANIMENENT 

109-10-2023 12.3.2  CONSTRUCTION DE LA CELLULE NUMÉRO 4 ET DU POSTE DE POMPAGE 
NUMÉRO 2 

CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
doit procéder à la construction de la cellule numéro 4 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la cellule numéro 4 devra être raccordée à un nouveau réseau de 
collecte et d’acheminement des eaux de lixiviat. Ce réseau de nouvelles conduites devra 
être muni de son propre poste de pompage et ce dernier ainsi que les conduites de 
refoulement requises, devront être construit en même temps que la cellule numéro 4; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie a accordé un mandat à la firme d’ingénieurs TetraTech QI 
inc. pour les services professionnels en ingénierie pour la construction d’un nouveau 
poste de pompage et de conduites de refoulement des lixiviats au lieu d’enfouissement 
technique (LET) de Neuville ; 
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CONSIDÉRANT QUE les travaux de construction d’un nouveau poste de pompage et de 
conduites de refoulement des lixiviats doivent obtenir un certificat d’autorisation du 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
faune et des parcs (MELCCFP) avant de pouvoir être exécutés; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. DENIS NAUD,  
IL EST RÉSOLU :  
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf mandate la firme 
d’ingénieurs TetraTech QI inc., afin d’effectuer toute démarche et signer tout document 
requis auprès du MELCCFP pour l’obtention d’un ou des actes statutaires nécessaires ou 
pour tout échange avec les autorités gouvernementales, concernant la demande de 
certificat d'autorisation pour la construction d’un nouveau poste de pompage et de 
conduites de refoulement des lixiviats au lieu d’enfouissement technique (LET) de 
Neuville; 

 
QUE M. David Loranger-King, directeur général, soit par la présente, autorisé à signer 
tout document requis par les autorités gouvernementales, pour et au nom de la Régie, 
ainsi que tous les documents s’y rapportant, y compris toute modification qu’il jugerait 
bon d’y apporter, la Régie ratifiant par la présente la signature de son représentant et 
approuvant toute modification, tel que susdit. 
 

ADOPTÉE UNANIMENENT 
 

 12.4 PORTES OUVERTES 
  
 Mme Joëlle Genois mentionne au conseil d’administration que l’événement, porte 

ouverte de la Régie, fut un énorme succès de par son organisation ainsi que par les 
différentes activités présentes. Elle félicite le directeur général, M. Loranger-King et 
toute l’équipe de la Régie pour ce bel événement et souligne l’implication des gens sur 
place. Elle convie chaque membre du conseil à la participation de cet événement afin de 
mieux comprendre les opérations quotidiennes et d’y rencontrer les membres de 
l’équipe qui constitue la Régie. 

 
110-10-2023 16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
L’ordre du jour étant épuisé à 20 h 42; 
 
SUR LA PROPOSITION DE MME. JOELLE GENOIS, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la présente séance soit levée. 

ADOPTÉE UNANIMENENT 
 
 

 
_____________________________ ________________________________ 
Président Directeur général 


